
40ème TOURNOI DE BADMINTON D’AYGUESVIVES 
Samedi 28 et dimanche 29 juin 2025 

Seniors / Vétérans – R à NC  
Autorisation : en cours 

CATEGORIES/SERIES 
Catégories : Seniors et Vétérans 

Séries : R4 à NC  

Les Vétérans doivent s’inscrire en senior ou en 
vétéran pour chaque discipline. Cependant ceci est 
considéré comme une préférence que les 
organisateurs peuvent éventuellement outrepasser, 
sauf mention explicite par le participant dans les 
commentaires de l’inscription. 

TABLEAUX 
Samedi : Simples Hommes, Simples Dames et 
Mixtes.  
Dimanche : Doubles Hommes et Doubles Dames. 
 

 Possibilité de s’inscrire sur 1 tableau par 
jour, donc Simples ou Mixte le samedi.  

 Les participants seront partagés en lots 
homogènes pour établir les tableaux. Ce 
partage sera effectué équitablement et 
indépendamment pour chaque tableau par 
les organisateurs après la réception des 
inscriptions selon le CPPH (et 
éventuellement l’âge pour les vétérans) de 
chaque participant.  

 Éventuellement, les organisateurs annuleront 
les lots insuffisamment représentés. 

 Les tableaux seront en poules suivies de 
phases finales en élimination directe, sauf 
ceux inférieurs à 6 participants en poule 
unique. 

HORAIRES PREVISIONNELS 
SAMEDI 28 juin 2025 : SH, SD et MX 
7h30 - Accueil  
8h00 - Début des matches 
20h30 - Derniers matches 
 
DIMANCHE 29 juin 2025 : DH et DD 
7h30 - Accueil  
8h00 - Début des matches 
17h00 - Derniers matches 

JUGE ARBITRE 
Karine Antolini. 

 

CONVOCATIONS 
Les joueurs doivent être présents et prêts à jouer à 
l’heure de la convocation. 
 

INSCRIPTIONS 

7€ pour 1 tableau ou 12€ pour 2 tableaux. Taxe 
fédérale de 2€/joueur incluse. 

 Les inscriptions et les paiements se font 
uniquement par Badnet ou Ebad.  

 La date limite est le samedi 14 juin 2025.  
 Si vous cherchez un partenaire dans un 

tableau, mentionnez-le et les organisateurs 
regrouperont les équipiers disponibles après 
la clôture des inscriptions (acceptation 
obligatoire). 

 Les inscriptions seront limitées par tableau et 
par ordre d’arrivée. 

 

VOLANTS 
A la charge des joueurs avec partage égal entre les 
deux joueurs/paires. En cas de litige les volants 
officiels doivent être utilisés (PERFLY - FSC 930). 

LIEU 
Ayguesvives (22 Km S.E. de Toulouse) - D813 
(ancienne RN113) puis D16 puis Chemin Des Droits 
De L’homme Et Du Citoyen 
Gymnase Municipal : 5 terrains.  

RECOMPENSES 
Ce tournoi est à « prix coûtant » avec des frais 
d’inscription très bas et sans récompenses. 

CONTACTS 

RESPONSABLE / INSCRIPTIONS :   
Frédéric AUBRY 
E-mail : natsamfa@yahoo.fr 
Tél. : 06 62 41 65 56  
 
Site web : http://asabad.free.fr

 



Règlement particulier du Tournoi Seniors et Vétérans d'AYGUESVIVES 
1. Le Tournoi Seniors et Vétérans d'AYGUESVIVES est autorisé par la Fédération Française de Badminton et la Ligue Occitanie sous le numéro : en cours 

2. Le tournoi est ouvert à des licenciés de la FFBad de toute la France, de catégorie "Senior" ou "Vétéran", et de série de classement R4, R5, R6, D7, D8, D9, P10, 
P11, P12 ou NC.  

 Les licenciés de catégorie "Jeunes" peuvent s’inscrire dans les tableaux "Senior", toutefois les mineurs doivent être sous la responsabilité d’un adulte 
(parent, membre de leur club, etc.). 

 Le CPPH et la série de classement pris en compte sont ceux à 14 jours avant le tournoi. 
 
3. Les disciplines SH, SD et DX se joueront le samedi et le DH et DD le dimanche. Un participant peut s’inscrire sur 1 tableau par jour, donc Simples ou Mixte le 

samedi et DH ou DD le dimanche. 
 
4. Les tableaux seront en poules suivies de phases finales en élimination directe, sauf ceux inférieurs à 6 participants en poule unique.  

5. Les Vétérans (V1 à V9) doivent s’inscrire en senior ou en vétéran pour chaque discipline. Ceci est considéré comme leur préférence. Les organisateurs se 
réservent la possibilité de placer un vétéran dans un tableau senior ou vétéran afin de bien équilibrer les tableaux en général, sans le prévenir auparavant. 
Les vétérans qui s’y opposent doivent le mentionner explicitement dans les commentaires lors de l’inscription. 

6. Les participants seront partagés en lots homogènes pour établir les tableaux. Ce partage sera effectué équitablement et indépendamment pour chaque 
tableau par les organisateurs après la réception des inscriptions selon le CPPH (et éventuellement l’âge pour les vétérans) de chaque participant. 
Éventuellement les organisateurs annuleront les lots insuffisamment représentés. 

7. Dans un même tableau, le CPPH du mieux classé des participants ne peut pas être plus de 16 fois supérieur à celui du moins bien classé (règle du x16). Entre 
autres cette règle a les implications suivantes : 

 La règle s’applique à l’intérieur d’une paire de doubles, d’où l’interdiction d’un écart de plus de 16 fois entre deux membres d’une paire. 

 Même si la règle du x16 n’est pas dépassée, les organisateurs peuvent éventuellement refuser des paires de doubles avec trop d’écart entre les deux 
membres si cela rend impossible la constitution des tableaux de façon équitable. 

 Un joueur NC ou P12 n’est pas concerné par la règle du x16 mais il ne peut pas participer à un tableau incluant des joueurs D8 ou plus. 

 Un joueur P11 n’est pas concerné par la règle du x16 mais il ne peut pas participer à un tableau incluant des joueurs D7 ou plus. 

 IMPORTANT : la règle du 16x ne s’applique pas aux tableaux Vétérans. 

8. Les participants qui cherchent un(e) partenaire dans un tableau peuvent le mentionner lors de l’inscription et les organisateurs regrouperont les équipiers 
disponibles après la clôture des inscriptions. Les participants qui indiquent être en recherche de partenaire doivent obligatoirement accepter ces 
regroupements.  

9. Les organisateurs limiteront éventuellement le nombre total de matches de la manière qui leur semble la plus équitable pour tous les joueurs et/ou clubs une 
fois les inscriptions reçues. En cas de surnombre les inscriptions seront limitées par tableau avec comme critère de priorité la date de réception du paiement. 

10. Le nombre maximum de participants est de l’ordre de 120. Toutefois, ce chiffre dépend du nombre de tableaux joué par participant ainsi que la disposition 
des tableaux. 

11. Les inscriptions et les paiements se font uniquement par Badnet ou Ebad. La date limite est le samedi 14 juin 2025.  

12. Le montant des droits d’engagement est 7€ pour 1 tableau ou 12€ pour 2 tableaux (taxe fédérale de 2€ par joueur incluse). Les droits d’inscription sont 
remboursables en cas de désistement notifié avant la date limite d’inscription. Passé ce délai, ils ne sont remboursables qu’en cas de force majeure (blessure, 
maladie, raison professionnelle ou personnelle impérieuse...) dûment justifiée par une attestation appropriée (certificat médical, attestation de 
l’employeur...). 

13. Les volants pour chaque match seront fournis équitablement par tous les participants. Le volant officiel de la compétition, volant plume standard (PERFLY - 
FSC 930), sera utilisé en cas de désaccord entre les joueurs. 

14. Les matches seront auto-arbitrés. 

15. Le temps de repos minimal d'un joueur entre la fin de son match et l’appel du match suivant est de 20 minutes. 

16. Les joueurs auront 3 minutes de préparation (comprenant test des volants et tirage au sort) à partir du moment où leur match aura été appelé. 

17. Tout volant touchant le plafond ou un élément accroché à celui-ci est faute sauf au service où il sera remis au maximum deux fois (faute sur 3ème service). 

18. Tout joueur non présent sur le terrain 5 minutes après l'appel de son match pourra être déclaré forfait. 

19. Tout joueur devra se présenter sur le terrain avec un nombre suffisant de volants, ainsi que les accessoires nécessaires à son match. 

20. Seuls les joueurs appelés à jouer auront accès aux terrains. 

21. Une tenue de badminton conforme aux circulaires F.F.Bad est exigée sur les terrains. 

22. Les horaires et l’ordre des matches ne sont indiqués qu'à titre indicatif : les joueurs peuvent être appelés avant l'horaire indiqué de leur match. 

23. Les joueurs doivent être présents et prêts à jouer à l’heure de la convocation. 

24. Tout joueur désirant s'absenter de la salle doit en avertir le Juge Arbitre sous peine d'être disqualifié à l'appel de son match. 

25. Les décisions du Juge Arbitre et du Comité d'Organisation sont sans appel. 

26. Le tirage au sort pour la constitution des tableaux finaux à la sortie des poules sera assujetti à l'approbation du Juge Arbitre. 

27. Les matches se joueront selon la réglementation fédérale et régionale en vigueur pour les compétitions officielles à la date du tournoi, notamment en ce qui 
concerne le comptage des points. 

28. Toute participation entraîne l'acceptation du présent règlement qui sera affiché dans la salle. 


